
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

 

COMMUNE DE DAHLENHEIM 
_____ 

 
                      Procès-verbal des délibérations 

                               du Conseil Municipal 

                      Séance du 11 AVRIL 2022 
                 Convocation du 31 mars 2022 

 
                    Sous la présidence de M. Nicolas WINLING, Maire 

 
 

      Membres présents 

ou       
représentés : 

Adjoints 

M. Emmanuel SCHALL, Mme Séverine STEINMETZ, M. Pascal BARTH 
Conseillers Municipaux 

 
 
 

M. Didier GANGLOFF, M. Olivier GRUNDRICH (procuration à M. Pascal BARTH), M. Antoine 
HECKMANN, M. Nicolas MESENBOURG (procuration à M. Didier GANGLOFF), M. Joseph 
MULLER, M. André NEUNREUTHER (procuration à Mme Astride STROH), Mme Jeannine RISCH, 
M. Vincent STEFFEN (procuration à M. Nicolas WINLING), Mme Astride STROH 

      
     Membre absent  

excusé : 
 
     Membre absent : 

 
 

Mme Christelle ROUSSEAUX 
 
M. Dominique HECKMANN 

    
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Désignation de la secrétaire de séance 

2. Approbation du compte rendu de la séance du 1er mars 2022 

3. Validation du macaron du Conseil Intercommunal des Enfants du Scharrach (CIES) 

4. Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2021 

5. Vote des taux de fiscalité directe locale 

6. Présentation et vote du budget primitif 2022 

7. Autorisation à l’exécutif de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre 

8. Subvention aux associations 

9. Redevance annuelle Orange 

10. Tarifs des services et fournitures 2022 

11. Amortissement des immobilisations 

12. Etablissement du plan d’amortissement de la subvention d’équipement – Entrée Est du village 

13. Etablissement du plan d’amortissement de la subvention d’équipement – Entrée Ouest du 

village 

14. Contribution au Syndicat de l’Ecole Intercommunal (SEI) 

15. Adoption réglementaire du temps de travail des agents 

16. Motion de soutien concernant les deux jours fériés du droit local alsacien-mosellan 

17. Avenant à un bail rural 

18. Informations et points divers 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h30, salue l’ensemble des Conseillers Municipaux et propose 

le rajout d’un point supplémentaire à l’ordre du jour : 

 

▪ Rétrocession totale anticipée de l’EPF d’Alsace au profit de la Commune 

Conseillers 

Élus 15 

En exercice 15 

Présents ou 

représentés 
13 

Excusé 1 

Absent 1 



1°) Désignation de la secrétaire de séance. 

 

Vu l'article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Après délibération, le Conseil Municipal désigne Mme Sandra ROEDINGER, secrétaire de Mairie, en 

qualité de secrétaire de séance. 

 

 

2°) Approbation du compte rendu de la séance du 1er mars 2022 
 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 1er mars 2022 transmis à l’ensemble des 

membres ne soulevant aucune objection est adopté à l’unanimité dans la forme et rédaction proposées 

et il est ainsi procédé à sa signature. 
 

 

12-2022. Validation du macaron du Conseil Intercommunal des Enfants du 
Scharrach (CIES) 

 

Juliette FROISSART et Lilian HASENFRATZ, membres du Conseil Intercommunal des Enfants du 

Scharrach (CIES) sont venus présenter, aux membres du conseil municipal, le Conseil Intercommunal 

des Enfants du Scharrach ainsi que les principaux axes sur lesquels ils ont décidés de travailler. Le 

premier point retenu est l’amélioration de la sécurité des piétons liée au stationnement des véhicules. 

Pour cela ils ont réalisé différents macarons qui seront apposés sur les véhicules mal stationnés. Au 

recto, au travers de dessins, ils expliquent le problème et au verso on retrouve le sigle du CIES. Ils ont 

créé trois macarons différents. Après validation des différents conseils municipaux des communes 

membres, ces macarons seront distribués aux enfants, pour application, lors de la prochaine réunion du 

CIES. 

 

Suite à cette présentation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- approuve les différents macarons réalisés par le CIES. 

 

Les membres du Conseil Municipal félicitent les enfants du CIES pour la réalisation de leur travail et 

particulièrement Juliette et Lilian pour leur présentation. 
 
 

13-2022. Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2021 
 

Après avoir rappelé les résultats de l’exercice 2021, statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice 2021, 

 

Constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 469 625,81 € ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide de l’affectation du 

résultat suivant :  

 

Pour mémoire       

 

Résultat de fonctionnement 

 

De l’exercice 2021 

Résultat antérieur reporté 2020 

 
 

118 028,43 € 

351 597,38 €  

 

Résultat à affecter 

 

 

469 625,81 € 



 

Solde d’exécution d’investissement 

 

 

-  53 983,10 €  

 

Reste à réaliser dépenses d’investissement 

Reste à réaliser recettes d’investissement 

TOTAL DES RAR 

 

- 59 150,00 € 

                       0,00 € 

-   59 150,00 €  

 

Besoin de financement 

 

 

-       113 133,10 € 

 

Affectation en réserves en investissement 

(Recettes chapitre 1068) 

 

Report en fonctionnement 

(Recettes chapitre 002) 

 

 

113 133,10 € 

 

 

356 492,71 €  

 

 

 
14-2022. Vote des taux de fiscalité directe locale 

 

Vu la délibération n°10-2021 du 11 mars 2021 relative au vote des taux de la fiscalité directe locale 

tenant compte de la réforme de la taxe d’habitation (Pour mémoire, depuis 2021 la taxe d'habitation 

sur les résidences principales n’est plus perçue par les communes, mais par l’État. En contrepartie, le 

taux TFPB 2020 du département (13,17%) est transféré aux communes.)  

 

Par conséquent, le nouveau taux de référence 2021 de TFPB de la commune est de 25,08 % (soit le 

taux communal de 2020 : 10,72 % + le taux départemental de 2020 : 13,17 % = 23,89 % + 5 % 

augmentation du taux en 2021 = 25,08 %). Ce taux a été approuvé par le conseil municipal par 

délibération n°10-2022.  

 

Le Conseil Municipal avait ainsi fixé les taux des impôts locaux comme suit au titre de l’exercice 

précédent :  

- TFPB : 25,08 %  

- TFPNB : 32,69 %  

 

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, approuve le maintien de ces taux au titre de 

l’exercice 2022. 

 

Le produit fiscal, s’établira comme suit : 

 

 Bases prévisionnelles 

2022 

Taux proposé 

2022 

Produit 

prévisionnel 2022 

Foncier bâti 722 200 25.08 % 181 128.00 € 

Foncier non bâti 97 900 32.69 % 32 004.00 € 

TOTAL   213 132.00 € 

 

 

15-2022. Présentation et vote du budget primitif 2022 

 

Monsieur le Maire présente les documents budgétaires pour l’exercice 2022 qui tient compte des 

propositions faites à l’occasion des deux réunions de la Commission des Finances. 

 



Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de l’ensemble des documents et entendu les 

explications de Monsieur le Maire, à l’unanimité, 

 

▪ approuve le Budget Primitif 2022 arrêté et équilibré aux montants suivants : 

 

Section de Fonctionnement : Equilibrée en recettes et dépenses à 819 812,71 €. 

Section d’Investissement : Equilibrée en recettes et dépenses à 704 822,10 €. 
 

 

16-2022. Autorisation à l’exécutif de procéder à des mouvements de crédits de 

chapitre à chapitre 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité, pour l’assemblée délibérante, 

d’autoriser l’exécutif à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de 

personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 

7,5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections. Ces mouvements de crédits ne doivent pas 

entraîner une insuffisance de crédits nécessaires au règlement des dépenses obligatoires sur un 

chapitre. 

Ces virements de crédits doivent faire l’objet d’une décision expresse de l’exécutif, qui doit être 

transmise au représentant de l’Etat pour être exécutoire dans les conditions de droit commun. 

Cette décision doit également être notifiée au comptable. 

L’exécutif de l’entité informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits, lors de sa plus 

proche séance. 

 

Vu la délibération du 6 juillet 2021 d’adoption, par anticipation à compter du 1er janvier 2022 de la 

nomenclature budgétaire et comptable M57, 

 

Vu les dispositions de la nomenclature budgétaire et comptable M57, 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 

 

- autorise le Maire à : 

o pour l’exercice 2022, procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre 

(hors dépenses de personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de 

fonctionnement, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune de ces 

sections, sous réserve que ces mouvements de crédits n’entraînent pas une 

insuffisance de crédits nécessaires au règlement des dépenses obligatoires sur un 

chapitre ; 

o signer les décisions et documents utiles pour les transmettre au représentant de l’Etat, 

et les notifier au comptable assignataire de Saverne pour mise en œuvre. 
 

 

17-2022. Subvention aux associations 
 

Monsieur le Maire propose d’appliquer la même formule de calcul que celle de 2021 pour la 

subvention aux associations de Dahlenheim. 

 

Après analyse des demandes établies par les trois associations, 

 

Vu la subvention communale, versée à l’Association Foncière de Dahlenheim, qui représente la moitié 

de la location de la chasse communale ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité  

 

▪ vote les subventions communales aux associations locales pour 2022, compte 65748 du budget 

primitif 2022 comme suit : 



 

Article 

 

Objet 

 

Nom de l’organisme 

Nature 

juridique de 

l’organisme 

Montant de 

la 

Subvention 

 

1 

 

Subv. annuelle 

 

 

Football Club Dahlenheim 

 

Association 

 

507,00 €  

 

2 

 

Subv. annuelle 

 

GSPV09  (F.C. Jeunes) 

 

Association 

 

330,00 € 

 

3 Subv. Annuelle Zen Attitude Plongée Association 204,00 € 

 

 

   
1 041,00 € 

 

▪ vote la subvention communale d’un montant de 1 750 € versée à l’Association Foncière de 

Dahlenheim pour 2022, compte 657381 du budget primitif 2021. 
 
 

18-2022. Redevance annuelle Orange 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe la redevance pour droit de passage sur le domaine public par 

Orange pour 2022, conformément au décret d’application n°2005-1676 du 27.12.2005, article R20-52, 

comme suit : 

 

- artères aériennes : 0.992 km x (40 € x 1,42136) : 56,40 €  

-     artères en sous-sol : 10,590 km x (30 € x 1,42136) : 451,56 € 

-     emprise au sol : 0,80 km x (20 € x 1,42136) : 22,74 € 

 

   TOTAL REDEVANCE 2022 : 530,70 € 
 

  

19-2022. Tarifs des services et fournitures 2022 

 

Le conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, après délibération et à l’unanimité, 

 

-  approuve la fixation, pour l’année 2022, des tarifs pour les services et fournitures comme 

suit : 

 

NATURE DE LA 

PRESTATION 
Tarifs 2021 Tarifs 2022 

CONCESSION DE TOMBES : 

Tombe   

Durée 15 ans  60,00 € 60,00 € 

Durée 30 ans  120,00 € 120,00 € 

Columbarium   

Durée 15 ans  600,00 € 600,00 € 

Durée 30 ans  850,00 € 850,00 € 

Durée 50 ans  1 050,00 € 1 050,00 € 



VENTE DE POUBELLES/COUVERCLES : 

Contenance 240 l  

ordures ménagères 
30,00 € 33,00 € 

Contenance 240 l  

- bleue 

- bleue à couvercle 

jaune 

30,00 € 33,00 € 

Couvercle 240 l 11,00 € 11,00 € 

Roues  5,50€ 5,50 € 

SAC DE SEL 

Sac de sel de 5 kg 5.00 € 5.00 € 

 

 

20-2022. Amortissement des immobilisations 
 

Vu les articles L. 2321-2-28°, L 2321-3 et R 2321-1 du Code Général des Collectivités Locales, 

 

Vu la délibération de la commune de Dahlenheim 15-2019 en date du 11 mars 2019, 

 

Monsieur le Maire expose, 

 

Conformément à la règlementation, seules les subventions d’équipement doivent faire obligatoirement 

l’objet d’un amortissement, pour les collectivités de moins de 3500 habitants. 

 

Les amortissements des autres immobilisations ne figurent pas au rang des dépenses obligatoires des 

collectivités de moins de 3500 habitants, et sont donc pratiqués, le cas échéant, de manière facultative, 

sur option et délibération des collectivités. 

La commune de Dahlenheim a pris une délibération générale en date du 11 mars 2019, fixant des 

durées d’amortissement. 

 

La commune souhaite cependant amortir les seuls biens concernés par l’obligation d’amortissement, 

soit les subventions d’équipement. 

 

Il en résulte, qu’à l’exception : 

- du Plan Local d’Urbanisme du 31/12/2016,  

- du Fonds de Concours 1801 – Extension réseau assainissement rue principale,  

- du Fonds de Concours 1901 - RD 118,  

dont l’amortissement est en cours et sera mené à son terme, sur la base de la délibération précitée, 

aucune immobilisation ne sera plus amortie sur la base de cette délibération, qui devient caduque. 

 

Les fonds de concours dont l’amortissement est à venir, feront l’objet d’une délibération 

individualisée. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

- décide de ne plus appliquer la délibération du 11 mars 2019, pour les biens dont 

l’amortissement  n’est pas encore en cours, 

- décide de rendre la délibération 15-2019 caduque, 

- décide d’amortir les seules subventions d’équipement versées, 

- décide de prendre une délibération individualisée pour les amortissements à venir des fonds de 



concours, 

- autorise Monsieur le Maire à prendre toutes mesures en vue de l’application de la présente 

délibération et, notamment, à la communiquer à Madame la Comptable Publique du SGC de 

Saverne. 
 

 
21-2022. Etablissement du plan d’amortissement de la subvention d’équipement – 

Entrée Est du village 
 

Vu les articles L. 2321-2-28°, L 2321-3 et R 2321-1 du Code Général des Collectivités Locales, 

 

Monsieur le Maire expose 

 

Conformément à la réglementation, il convient de fixer la durée d’amortissement de la subvention 

d’équipement versée pour l’entrée Est du village, imputée au compte 2041512 ; 

 

Les durées maximales d’amortissement, fixées par le décret n° 2015-1846 du 29 décembre 2015, 

modifiant l’article R2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, sont les suivantes : 

- 5 ans pour les subventions qui financent des biens mobiliers, du matériel ou des études ; 

- 30 ans pour les subventions qui financent des biens immobiliers ou des installations ; 

- 40 ans pour les subventions qui financent des projets d’infrastructure d’intérêt national.  

 

Il est possible d’opter pour une durée d’amortissement inférieure. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

- décide de fixer la durée d’amortissement de la subvention d’équipement versée à 5 ans. 
 

 
22-2022. Etablissement du plan d’amortissement de la subvention d’équipement – 

Entrée Ouest du village 

 

Vu les articles L. 2321-2-28°, L 2321-3 et R 2321-1 du Code Général des Collectivités Locales, 

 

Monsieur le Maire expose 

 

Conformément à la réglementation, il convient de fixer la durée d’amortissement de la subvention 

d’équipement versée pour l’entrée Ouest du village, imputée au compte 2041512 ; 

 

Les durées maximales d’amortissement, fixées par le décret n° 2015-1846 du 29 décembre 2015, 

modifiant l’article R2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, sont les suivantes : 

 

- 5 ans pour les subventions qui financent des biens mobiliers, du matériel ou des études ; 

- 30 ans pour les subventions qui financent des biens immobiliers ou des installations ; 

- 40 ans pour les subventions qui financent des projets d’infrastructure d’intérêt national.  

 

Il est possible d’opter pour une durée d’amortissement inférieure. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- décide de fixer la durée d’amortissement de la subvention d’équipement versée à 4 ans. 

 
 

 
 

 

 



23-2022. Contribution au Syndicat de l’Ecole Intercommunal (SEI) 

 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que le Comité Directeur du Syndicat de l’Ecole 

Intercommunale du « Scharrach » a reconduit la mise en œuvre d’une contribution fiscalisée venant en 

complément du prélèvement effectué directement sur le budget de fonctionnement des communes, 

membres du Syndicat. 

 

Monsieur le Maire précise également que la part de contribution fiscalisée est fixée annuellement par 

le Comité Directeur du Syndicat. Il a été décidé que la participation des communes se ferait 

dorénavant en deux versements et comme suit : 

▪ Le premier versement à hauteur de 60% mi-avril, 

▪ Le second versement à hauteur de 40% représentant le solde de la contribution mi-septembre. 

 

Pour l’année 2022, le besoin de financement du Syndicat est de 275 000,00 € et 75 000,00 € 

représentant la part fiscalisée, la part de chaque commune étant calculée en application des statuts du 

Syndicat. 

 

Pour la commune de Dahlenheim : 

 

Nature de la Contribution Montant à répartir Montant 2022 

Contribution budgétaire 275 000,00 € 55 748,45 € 

Contribution fiscalisée 75 000,00 € 15 196,00 € 

Reversement produit CFE 25 402,00 € 1 995,00 € 

 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5212-20,  

 

Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1609 quater et 1636 B Octies, 

 

Entendu les explications de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 

présents et représentés, décide de s’acquitter : 

▪ du versement de la contribution budgétaire de 55 748,45 € et du reversement du produit CFE 

de 1 995,00 € inscrite au budget de fonctionnement 2022 comme suit : 

Période Nature de la Contribution Montant pour 2022 

Avril 1ère fraction représentant 60% 34 600,00 €uros 

Septembre 2ème fraction représentant le solde 23 143,45 €uros 

 

▪ de la fiscalisation d’un montant de 15 196,00 € qui sera mise en recouvrement directement par 

les services fiscaux auprès des contribuables en complément des taxes directes locales 

 

▪ charge Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
 
 

 24-2022. Adoption réglementaire du temps de travail des agents 

 

La loi dite « transformation de la fonction publique » du 06 août 2019 abroge le fondement légal ayant 

permis le maintien de régimes dérogatoires à la durée légale de travail. 

 



Les règles devront entrer en application le 1er janvier 2022. La collectivité définie librement les 

modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail en respectant les garanties suivantes :  

 

• La durée annuelle légale de travail pour un agent à temps complet est fixée à 1 607 heures 

(soit 35h hebdomadaire) ; 

• La durée quotidienne de travail d’un agent ne peut excéder 10 heures ; 

• Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une 

pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 

• L’amplitude de la journée de travail ne doit pas dépasser 12 heures ; 

• Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 

• Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 

heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 

• Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures 

et comprenant en principe le dimanche ; 

• Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une 

autre période de sept heures consécutives entre 22 heures et 7 heures. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- adopte la réglementation du temps de travail des agents à 1 607 heures annuelles de travail 

effectif, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être effectuées ; 

- autorise M. le Maire à signer tous documents à venir. 
 
 

 25-2022. Motion de soutien concernant les deux jours fériés du droit local 

alsacien-mosellan 
 

Le droit local alsacien-mosellan prévoit expressément le chômage de l’ensemble des jours fériés et 

garantit aux travailleurs deux jours fériés supplémentaires, le Vendredi Saint et la Saint-Etienne. 

 

La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique n’a pas mis fin à cette 

réglementation. Elle n’a pas même évoqué le cas de l’Alsace-Moselle. Dans sa circulaire en date du 21 

décembre 2021, Mme la Préfète du Bas-Rhin à pourtant indiqué que les collectivités et établissement 

publics devaient « prendre des délibérations fixant le temps de travail de 1 607 heures ». Elle 

s’appuyait sur une réponse ministérielle du 5 août 2021 qui, sans motiver, affirmait que « la base 

d’annualisation de la durée du travail reste fixée à 1 607 heures indépendamment du nombre de jours 

chômés fixé dans ces départements ». 

 

Une telle position ne tient pas compte de l’existence des deux jours fériés supplémentaires ni de leur 

caractère chômé. 

 

Pour obtenir le volume d’heures de 1 607 heures, le calcul tient compte, à l’échelon national donc hors 

prise en compte du droit local, de 8 jours fériés en moyenne. Le nombre de jours fériés à partir duquel 

est calculée cette moyenne est de 11 jours. Or, le droit local impose la moyenne des jours fériés 

tombant sur un jour travaillé soit calculée à partir de 13 jours, avec pour conséquence un résultat 

différent. La moyenne serait plus élevée et le nombre d’heures à effectuer sur l’année serait 

nécessairement réduit. 

 
Demander aux agents d’Alsace-Moselle d’effectuer le même nombre d’heures de travail que dans les 

autres départements revient à leur faire récupérer les heures correspondant aux deux jours fériés 

supplémentaires. 

 
Nous, Conseil Municipal de Dahlenheim, demandons qu’il soit tenu compte du droit local en Alsace-

Moselle et que soit respecté, dans le cadre du calcul de la durée annuelle de travail, le droit de nos 

agents aux deux jours fériés locaux supplémentaires. 

 



Nous demandons que la durée annuelle de travail de nos agents soit fixée à 1 593 heures. 
 
 

 26-2022. Avenant à un bail rural 

 

Vu la délibération n° 54-2020 du 5 novembre 2020, renouvelant les baux ruraux pour une durée de 9 

ans ; 

 

Vu le contrat de bail à ferme signé en date du 17 novembre 2020 avec M. Martin CLAUSS ; 

 

Considérant que dans ce contrat de bail à ferme il y a lieu de retirer l’article 12 « La commune se 

réserve le droit de soustraire en totalité ou partie les lots adjugés, pour motif sérieux d’une éventuelle 

installation de zone industrielle. Tout locataire en serait expressément informé » ; 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 

- approuve le retrait de l’article 12 « La commune se réserve le droit de soustraire en totalité ou 

partie les lots adjugés, pour motif sérieux d’une éventuelle installation de zone industrielle. 

Tout locataire en serait expressément informé » du contrat de bail à ferme signé avec M. 

Martin CLAUSS ; 

- décide d’annexer cette délibération à ce contrat de bail à ferme valant avenant. 
 

 

27.2022. Rétrocession totale anticipée de l’EPF d’Alsace au profit de la Commune 

  
VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU les articles L. 324-1 et suivants et R. 324-1 et suivants du Code de l’urbanisme relatifs aux 

établissements publics fonciers locaux, 

VU les statuts de l’Etablissement Public Foncier d’Alsace (EPF d’Alsace) en date du 31 décembre 

2020, 

VU le règlement intérieur de l’EPF d’Alsace en date du 16 mars 2022, portant notamment sur les 

modalités de portage foncier, les modalités financières, et les modalités de rachat du bien à l’issue du 

portage, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 octobre 2018 portant acceptation des modalités 

d’intervention et de portage de l’Etablissement Public Foncier d’Alsace (EPF d’Alsace) pour 

l’acquisition d’un bien immobilier situé à DAHLENHEIM (67130), 4, rue du Lavoir, figurant au 

cadastre : 

 
Section N° cadastral Lieudit - Adresse Surface 

AB 153 Village 2,36 ares 

AB 155 Village 4,32 ares 

  TOTAL 6,68 ares 
 

VU la convention pour portage foncier signée le 17 décembre 2018 entre la Commune et l’EPF 

d’Alsace, pour une durée de 5 ans, fixant les modalités d’intervention, de portage et de restitution du 

bien ; 

VU l’acte d’acquisition par l’EPF d’Alsace, suivant acte reçu le 20 décembre 2018 par Maître Maître 

Annabel PRUVOST-ZINI notaire à MOLSHEIM ; 

VU l’arrivée du terme de la convention de portage le 19 décembre 2023 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 



- décide de procéder à l’acquisition anticipée des parcelles cadastrées section AB numéros 153 

et 155 d’une superficie de 6 a 68 ca, moyennant le prix de TRENTE-QUATRE MILLE DEUX CENT 

SOIXANTE-DIX-NEUF EUROS CINQUANTE ET UN CENTS (34 279,51 €) Toutes Taxes 

Comprises (33 655,42 € HT) en vue de la réalisation d’une extension urbaine en cœur d’îlot au centre 

du village ; 

- s’engage à rembourser les frais de gestion et à régler les frais de portage de l’EPF d’Alsace ; 

- s’engage à porter les crédits nécessaires au budget communal ; 

- autorise l’EPF d’Alsace à rédiger un acte de vente en la forme administrative ; 

- charge et autorise Monsieur le Maire, à signer tous les actes nécessaires à l’application de la 

présente délibération.  
 

 
3°) Informations et points divers 

 

➢ Monsieur le Maire informe les conseillers de la démission de M. Joakim BOUCHMELLA, en 

contrat PEC, depuis la mi-mars. La Commune est à la recherche d’un nouvel agent en contrat PEC. 

 

➢ Monsieur le Maire fait part, suite à la réunion du Syndicat Viticole, du projet des viticulteurs de 

Grand Cru de créer un endroit de stockage de vins issus des parcelles du grand cru Engelberg dans 

le caveau du Presbytère. Il y serait entreposé environ 60 à 100 bouteilles par an. Le caveau serait 

également utilisé une à deux fois par an pour l’organisation de dégustations. Ce local aurait toutes 

les propriétés requises pour un stockage de vin. Evidemment dans ce cas le local ne pourrait plus 

servir pour d’autres manifestations vu les contraintes d’hygrométrie, etc..)  

Monsieur le Maire informe les conseillers, qu’après échange avec les adjoints et diverses 

réflexions, que ce lieu avait pour objectif d’être utilisé pour l’organisation de diverses 

manifestations, tel que marché de noël, exposition, vernissage, réunion, dégustation etc… mais que 

par manque de moyen ou priorité budgétaire les travaux de remise en état ne sont jamais allé plus 

loin jusqu’à aujourd’hui. 

Il invite les conseillers municipaux à réfléchir sur ce point et propose d’organiser une visite du 

local aux membres du CM. Ce sujet sera débattu lors d’un prochain conseil municipal. 

 

➢ Point sur la validation du dossier par la Fondation du Patrimoine pour le lancement d’une collecte 

de dons pour la réfection de la croix Dossmann. Monsieur le Maire se charge de la rédaction du 

flyer qui sera distribué à l’ensemble des citoyens par les conseillers municipaux. La tractation se 

déroulera courant mai juin. M. le Maire rappelle que les dons pour ce projet sont déductibles des 

impôts à hauteur de 75% et ce jusqu’au 31 décembre 2022. 

 

➢ Point sur les travaux de la Rue Niedergasse. L’entreprise ARTERE avance bien et les travaux 

devraient se terminés début mai, pour la 1ère tranche. L’éclairage sera provisoire, en attendant les 

travaux de la 2ème tranche. Lors cette 2ème tranche, l’ensemble de l’éclairage public de la Rue 

Niedergasse sera remplacé. 

 

➢ Le FCD organise une marche populaire en fin de journée le samedi 25 juin 2022. Monsieur le 

Maire souhaite profiter de cette manifestation pour inaugurer l’installation des panneaux 

« Commune Sportive 2022-2026 » label que la commune a reçu début d’année. L’inauguration 

aurait lieu aux alentours de 16h. Les invitations seront envoyées courant du mois prochain. 

 

➢ Cérémonie du 8 mai. La messe est à 9h30 suivie de la commémoration à 10h30. Mme Séverine 

STEINMETZ, adjointe au maire, précise que cette cérémonie se fera avec la participation des 

enfants qui liront des extraits de témoignage de Dahlenheimois. Un article paraîtra dans le BIC 

pour inviter la population. 

 

➢ M. Pascal BARTH, adjoint au maire, fait le point sur l’organisation du marathon du vignoble le 

dimanche 26 juin 2022. 

 



Tous les points étant abordés, Monsieur le Maire clôt la séance à 21h40. 
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